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nouvelles
officielles

Mlle Jeanne Hersch :

représentante suisse
au conseil exécutif
de l'UNESCO

(A.T.S.) En automne 1968, le
ministre Bernard Barbey, membre

suisse du conseil exécutif de
l'UNESCO depuis 1964, avait été
réélu pour une période de 4 ans.
Le ministre Barbey étant mort
accidentellement en janvier
dernier, le Conseil fédéral a désigné
pour le remplacer jusqu'au
terme de son mandat de membre
suisse du conseil de l'UNESCO
Mlle Jeanne Hersch, professeur
de philosophie à l'Université de
Genève. Membre de la commission

nationale suisse depuis
longtemps, Mlle Hersch connaît
d'autant mieux le fonctionnement

et les méthodes de l'Unes-
co, qu'elle a dirigé sa division de
la philosophie à Paris de 1966
à 1968.

Le Grand Conseil exécutif de
l'Unesco est composé de 34
membres élus par la conférence
générale sur propositions des
127 Etats membres de l'Unesco.
Il se réunit deux fois par an, chaque

fois pour six semaines environ.

Il contrôle l'exécution du
programme, conseille le directeur

général, mais surtout
prépare le projet et budget qui doit
être soumis tous les deux ans à
la conférence générale.

Nouveau chef du service
d'information et de presse
du Département politique
fédéral

(A.T.S.) Le chef du service de
presse du Département politique
fédéral, M. Théodore Sieber, qui

prend sa retraite, a fait ses
adieux. Lors d'une réception au
foyer de la presse, il a présenté
aux journalistes accrédités au
palais fédéral son successeur
M. Peter Erni, ancien consul
général de Suisse à Munich.
M. Th. Sieber, qui est né à Bâle
en 1904, retourne dans cette
ville pour sa retraite. Il était entré
en 1939 au service de la
Confédération. Travaillant au service
d'information du Département
politique depuis 1946, il en
devint le chef il y a une année, à
la demande de M. Willy Spu-
ehler, quand bien même il avait
atteint l'âge de se retirer.
Son successeur est d'origine
lucernoise. Agé de 51 ans, M. P.
Erni est entré en 1944 au service
du Département politique. Il a
été en poste notamment à

Buenos-Aires, Paris, Washington,

Djeddah et Stockholm avant
de devenir en 1966 consul général

à Munich.

Réunion du comité central
de la Nouvelle Société
helvétique
(A.T.S.) Le comité central de la
Nouvelle Société helvétique s'est
réuni à Berne, sous la présidence

de M. Jean-Claude Nicole,
président central.
Le comité a entendu un rapport
de M. Gérard Bauer, ministre,
président de la commission de
prospective, sur l'étude entreprise

par la « N.S.H. » : « La
Suisse en l'an 2000 ».

Le comité a, ensuite, entendu un
rapport de M. Louis Guisan,
conseiller aux Etats, président
de la commission de la «N.S.H.»
des Suisses à l'Etranger, sur le
récent séminaire organisé au

Chateau de Lenzbourg, et dont
le thème était : « L'Image de la
Suisse dans le monde ».

Il a ensuite pris connaissance du
rapport de Mlle Andrée Weitzel,
chef du service complémentaire
féminin et présidente de la
commission de coordination de la
« N.S.H. ».

Enfin, le comité a nommé M.
Paul Ladame, journaliste, président

de la commission de presse
et d'information de la « N.S.H. »,
en remplacement de M. Richard
Reich, rédacteur à la « Neue
Zürcher Zeitung », à Zurich.

L'ancien consul
Charles Lutz
fête son 75° anniversaire

(A.T.S.) L'ancien consul général
Charles Lutz a fêté à Berne, le
lundi de Pâques, son 75''
anniversaire.

Pendant la deuxième guerre
mondiale, profitant de sa situation

à la légation de Suisse à
Budapest, Charles Lutz ne sauva
pas moins de 60 000 Juifs de la
déportation à Ausschwitz et de
la chambre à gaz, en leur
établissant, de sa propre initiative,
des passeports de protection.
Surnommé : « L'Ange gardien
des Juifs » son nom fut porté,
après la guerre, sur le livre d'or
du fonds national juif. Une rue
d'Haïfa porte son nom. La
République fédérale allemande a
décerné à Charles Lutz la grande
Croix du mérite, et la commune
de Walzenhausen lui a donné la
bourgeoisie d'honneur.

Nouveau chef à la tête
du service d'information
et presse de la fondation
Pro Helvetia

(A.T.S.) M. Paul Kamer, professeur

de littérature allemande et
d'anglais au collège de Schwyz,
a été appelé par le conseil de la
fondation pro Helvetia à la tête
de son service d'information et
presse. M. Paul Kamer, qui est
également auteur dramatique,
entrera en fonction au début
d'août 1970.
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